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DE L'ORIGINE DES MAISONS DE BLONAY ET D'OIION

La Maison de Blonay, une des plus illustres du Pays de Vaud et
du Chablais, «peut, dit M. le comte Aniédée de Foras dans son Ar-
« morial et Nobiliaire de Savoie, marcher hardiment à l'égal de la plus
« haute aristocratie de l'Europe. » Amédée, son premier membre, est

qualifié « princeps » dans une charte de l'abbaye d'Abondance (Char

biais), datée de 1108. La Maison d'Oron est moins connue. Son rôle
fut un peu plus efface», mais il n'en est, pas moins des plus honorables.
Elle posséda les seigneuries d'Oron, Attalens, Bossonens, Iliens,
Arconciel, etc., la co-seigneurie de Vevey, etc. Elle donna un évoque
à Lausanne, un autre à Sion, deux baillis de Vaud et un du Vallais.

Il est naturel qu'on ait, cherché à connaître l'origine de ces deux
familles. MM. de Gingins, de Charrière et, de Foras l'ont faite pour la

première, et pour la seconde nous sommes forcé de reprendre leurs
thèses.

Tout d'abord, remarquons deux faits : Amédée, premier sire de

Blonay, est qualifié avoué de Saint-Maurice dans la charte de fondation

de l'abbaye d'Abondance en 1080. Son fils et, peut-être, son petit,-
fils le furent aussi. Guillaume II. seigneur d'Oron, possède en 1164

Attalens. Cette terre resta à ses descendants jusqu'à son extinction.
Il est probable que son père en fut de même seigneur.

Existe-t-il avant 1080 et, 1164 quelqu'un qui ait possédé l'avouerie
de Saint-Maurice ou la Seigneurie d'Attalens Oui, et, cet, homme

possède l'un et, l'autre. En 1068. Burcard III, de Savoie, abbé de

Saint-Maurice, cède à Otton, avoué de cet antique monastère, la terre
d'Attalens au Pays de Vaud. Il reçoit, en échange le domaine d'An-
tagne, près Bex. L'acte où est formulée cette donation ajoute qu'elle
fut aussi faite en faveur des descendants d'Otton. mentionnés connue
suit : « Eldegarde uxori sum et Walcheris iilio suo a,Iiis que tilius de

« es in alla procreatis vel procreandis. »

Maintenant cet Otton, avoué de l'abbaye d'Agaune et seigneur
d'Attalens en 1068, avait-il un lien de parenté avec ses successeurs,
et quel était, ce lien Ici, aucune preuve directe, pour ou contre, ne

peut, être avancée. Nous ne pouvons faire que des suppositions.
Aniédée de Blonay possédait ou revendiquait — car le terme latin

employé « vindicavit, » comport« les deux significations — l'avouerie
en 1080, c'est-à-dire douze ans après la date où paraît Otton. 11 ne
semble pas que cette possession lui ait été depuis disputée, soit à lui,
soit, à ses descendants. Il dut donc être avoué de droit. Mais où ce

droit prenait-il naissance? L'avait-il acquis par héritage ou bien par
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une seconde inféodation Nous penchons pour les deux et voici pourquoi.

L'acte mentionne un seul fils d'Otton, Gaucher. Les autres
enfants sont à naître, semble dire la charte. Amédée ne pouvait ainsi
être son Iiis. Car il n'aurait pas été majeur en 1080, et cependant il
avait des enfants nubiles en 1090 et 1095. Il se peut donc qu'il n'ait
aucun lien de parenté avec Otton. Mais, ainsi que nous le dirons plus
tard, Amédée avait un oncle portant le môme nom que son prédécesseur

et dont on ne connaît pas la destinée. Cet Otton ne serait-il point
l'avoué? La similitude de nom, vu leur famille et la charge qu'Otton
et Amédée occupèrent, est une assez forte présomption.

Mais une difficulté se présente. Comment Amédée hérite-t-il de

l'avouerie, à la place de Gaucher son cousin, fils d'Otton? A ceci on

peut répondre que Gaucher, qui ne paraît dans aucune autre charte,
mourut jeune et avant 1080. Alors, de deux choses l'une. Ou il laissa

un fils, ou il n'eut pas d'enfant. Cette supposition ne peut nous
embarrasser. Si Gaucher n'eut pas d'héritier direct, le premier prétendant

à la succession était naturellement son cousin. Et, vu sa position,
l'abbé de Saint-Maurice ne dut pas faire beaucoup d'objections à lui
céder l'avouerie. Si le fils d'Otton eut un enfant mâle, ce dernier
devait nécessairement être mineur. Il eut donc un tuteur, et quel était
le mieux qualifié pour cette charge que son plus proche parent Amédée,

cousin de son père. Pour remplir ainsi la fonction d'avoué, le

sire de Blonay eut besoin de l'autorisation de l'abbé d'Agaune. Et à

sa mort, il jugea inutile de transmettre l'avouerie à son neveu, mais
il la donna à son his.

Le lien de parenté avec la Maison de Blonay étant donc, croyons-
nous, résolu, reste celui d'Otton et Vullierme d'Oron, premier du nom.
C'est le plus difficile à établir.

La filiation suivie de la Maison d'Oron remonte à Guillaume qui,
en 1137, tenait le vidomnat d'Oron de l'abbaye de Saint-Maurice. Son

his était, en 1164 seigneur d'Attalens dont il rendait hommage à la
même abbaye. D'où auraient-ils possédé ces terres, et surtout cette

» dernière, qui leur appartenaient à titre héréditaire, si ce n'est comme
héritiers directs d'Otton, en ligne masculine? Serait-ce par une
seconde inféodation? Mais elle aurait plutôt été faite à Amédée, déjà
successeur d'Otton dans l'avouerie. Serait-ce par une alliance avec
une fille ou une sœur de Gaucher? Cela est peu probable. Les sires
de Blonay, soit comme avoués, soit comme plus proches parents
mâles, auraient, cherché à empêcher cette substitution. Or, aucun titre
ne fait mention de querelles à ce sujet.

Mais, peut-on objecter, pourquoi, si les d'Oron descendent bien
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d'Otton, n'ont-ils pas protesta contre 1 usurpation d'Amédée et ses

héritiers dans l'avouerie A ceci la réponse est simple : l'avouerie
n'était pas héréditaire. L'abbé de Saint-Maurice pouvait en disposer
comme il le voulait, et il a préféré le faire en faveur d'Amédée de

Blonav, lequel pouvait le protéger, qu'en faveur des sires d Oron.

trop faibles pour cela.

Maintenant quelle est l'origine d Otton
L'avouerie de Saint-Maurice ne fut possédée à l'origine que par

les plus grandes familles : les rois Rodolphiens, les recteurs de

Bourgogne. les comtes de Savoie. Otton donc devait être de race illustre.
Amédée de Blonav. son neveu, est qualifié un des principaux seigneurs
(princeps) du Cliablais en 1108. Or, un acte du 26 avril 1216
mentionne la construction d'un château sur le territoire de Saint-Paul
(Cliablais) par Aymon. sire de Blonav. Dans cette charte, Aymon II.
sire de Faucigny, céda à son parent et ami (consanguineus rioster et

amicus) tous les droits qu'il pouvait posséder sur cette terre. Ces

droits lui venaient d'Algert, épouse d'Aymcrard I, sire de Faucigny,
son aïeul. Le terme de «consanguineus» ne peut s'appliquer qu'à un
parent du même sang. En outre, rions voyons de fréquentes et amicales
relations entre les deux familles.

Guy, évêque de Genève, mentionne dans une charte de 1083 sa

famille. On y voit Ayinerard II. son grand-père, décédé, ainsi que son

père Louis do Faucigny et Otton. 11 avait aussi plusieurs frères, parmi
lesquels Guillaume le Sage, sire de Faucigny et Amédée. Cet Amédée

est,j d'après l'opinion de M. de ..Foras et la nôtre, le premier sire de

Blonav. Son oncle Otton. mort avant 1083, est, de l'aveu de tous,
l'avoué de Saint-Maurice.

Voici donc le tableau généalogique des premiers degrés des deux

familles, tel que nous croyons qu'il a dû être. Puissions-nous avoir
convaincu nos lecteurs :

Aymerard II, sire de Faucigny.

Louis, baron de Faucigny, Otton, avoué de Saint-Maurice,
ép. : Theutberge de Rlieinfeldon. ép. : Eldegardè.

Guillaume Guy, Amédée, Gaucher,
sire de Faucigny. évêque de sire de seigneur d'Attalens.

Genève. Blonav,
avoué de Guillaume,

Saint-Maurice. vidomne d'Oron.
Lausanne.

Maxime Raymond.
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